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Représentations initiales

Quelle est votre définition du harcèlement ?

Un élève vient vous voir à la récréation et vous dit : « Maîtresse, je n’en peux 

plus, X  et sa bande se moquent de moi, toutes les récréations, et disent 

qu’ils vont me taper à la sortie de l’école ». 

Que feriez-vous ?



Fiche de situation 

de harcèlement

Site de l’IEN Chaumes en Brie

http://ien-chaumes.circo.ac-creteil.fr/

http://ien-chaumes.circo.ac-creteil.fr/


Qu'est-ce que le harcèlement 
scolaire ?

Le harcèlement scolaire se définit comme un ensemble de violences répétées qui peuvent être 

verbales, physiques ou psychologiques. Ces violences sont faites à l’insu des adultes par un ou

plusieurs élèves à l’encontre d’une victime qui ne peut se défendre. Elles ont un impact direct 

sur la santé psychologique (le bien-être) de l’élève.

Lorsqu’un enfant est insulté, moqué, menacé, battu, bousculé, mis à l’écart ou reçoit des 

messages injurieux à répétition, on parle de harcèlement scolaire.



Le harcèlement en quelques chiffres
D’après une étude datant de septembre 2018

10% 12% 10% 3-4%

1 enfant sur 10
Est victime de harcèlement en

France.

À l’école primaire
Les statistiques démarrent

vers 7 ou 8ans. 

Au collège Au lycée



LA VIOLENCE
L’ISOLEMENT ET 

LE MAL-ETRE DE 

LA VICTIME

Les 3 caractéristiques du harcèlement en milieu 
scolaire

LA REPETITION 

DES FAITS



Les motifs

HARCELEMENT

APPARENCE 

PHYSIQUE

IDENTITE DE GENRE, 

ORIENTATION SEXUELLE

HANDICAP

TROUBLE DE LA 

COMMUNICATION
APPARTENANCE A UN 

GROUPE SOCIAL

CENTRES D’INTERETS 

DIFFERENTS

Le harcèlement se fonde sur le rejet de la différence et la stigmatisation (mettre 

l’accent sur) de certaines caractéristiques:



L’intimidation : définition & 
problématisation

• répétition d’actions négatives sur une certaine durée

• disproportion des forces, rôle essentiel du groupe

• incapacité pour celui qui la subit de se défendre par lui-même.



• Répétition des mêmes actions par des individus différents

• Rôle essentiel joué par le groupe. Faits montrés au groupe

• Intention de nuire pas toujours avérée

L’incapacité pour la cible de se 
défendre par elle-même.



■ Anatol Pikas, professeur estonien en psychologie et sociologie de
l’éducation, étudie le harcèlement et le décrit comme un effet de groupe,
dans les années 70.

■ Il développe une méthode « Shared Concern method » pour l’enrayer
dans les années 80.

■ Celle-ci sera adaptée au système français par Jean-Pierre Bellon et
commencera à être présentée en 2012 à Clermont-Ferrand, puis en 2013
dans les Hauts-de-Seine, en 2018 à Versailles.

■ Enfin elle fera partie d’une expérimentation dans 6 académies en 2019
avant de voir le programme pHARe l’étendre à l’échelle nationale en 2021.

■ Elle est utilisée avec succès en Finlande, en Australie et au Canada ,
depuis plusieurs années maintenant.e

1928 - 2021



septembre 2023 

■ Un protocole national commun. 

3018
Numéro unique





Vidéo introductive

■ https://youtu.be/NzKrZoijUEg?si=7zYKkQOENWreiXUT

https://youtu.be/NzKrZoijUEg?si=7zYKkQOENWreiXUT




Les buts de la méthode

• Le harcèlement doit cesser

• Ouvrir une porte de sortie aux intimidateurs

• Permettre de s’en sortir la « tête haute »

• Facilite le processus réparateur de la victime : 

• l’école a pris en charge son problème et l’a résolu et 

• les intimidateurs d’eux-mêmes ont mis fin aux brimades



Les effets de la méthode

• améliore le climat scolaire

• intimidateurs placés en position de réparation du 
problème qu’ils ont créé

• peut favoriser l’empathie

• agit sur la qualité des relations : confiance et bienveillance



Le harcèlement comme un piège 

dans lequel tout le monde est pris

La cible qui est dans 

l’incapacité

de se défendre par 

elle même

Les intimidateurs qui 

sont dans 

l’incapacité de 

s’affranchir de la 

pression du groupe

Les témoins qui ne 

peuvent  s’opposer au 

groupe

Les parents  qui 

s’arcboutent sur des 

demandes de 

sanction

Les professionnels qui, 

faute de disposer des 

outils nécessaires, 

aggravent parfois la 

situation

La peur



Comment sortir du piège 

?



Comment sortir du piège?

Créer avec la cible 

une alliance forte en 

garantissant sa 

sécurité.

Permettre aux 

intimidateurs de sortir 

de leur posture en les 

associant à la 

résolution du 

problème.

Associer les témoins à la 

résolution du problème. 

La MPP place tout le monde 

en position de témoin.

Créer une alliance avec les 

parents en leur montrant que 

l’école prend en charge le 

problème de leur enfant.

Doter les professionnels 

des méthodes de 

traitement des situations.

Rassurer tous 

les acteurs pour sortir 

de la peur



Une approche éthique, plus qu’une technique 

Un socle de valeurs :

■ Prendre soin de celui qui ne va pas bien. Une 
attention à l’autre

■ Confidentialité, tact et délicatesse

■ Un respect absolu de la personne (même les 
IP)

■ Confiance faite aux élèves pour mettre fin 
aux intimidations

Une approche éducative :

• Les intimidateurs sont des jeunes susceptibles 
de progrès.

• Les intimidateurs n’agissent pas de façon 
intentionnelle mais parce qu’ils sont pris dans un 
piège.



■ La posture adoptée par l’intervenant est 
décisive. 

La réussite de la méthode 

dépend  d’elle.

■ Rien de nos émotions ne doit transparaître, 
ni colère, ni ton culpabilisant, ni empathie ou 
condescendance, jamais de reproche, jamais 
d’évocation des faits. Et avoir l’air de 
découvrir les interactions

■ La posture de l’intervenant doit être 
radicalement différente de ce à quoi ils sont 
accoutumés. Courtoisie et ferme résolution

■ Pour l’élève, l’intervenant doit rester une 
énigme. 

L’alliance originale entre valeurs et stratégie constitue le fond de la méthode

Une approche stratégique (vis-à-vis des IP/ témoins)



Une approche non blâmante

■ La méthode est non blâmante, non pas 
par bienveillance mais par souci 
stratégique. 

■ Elle évite les difficultés liées à la sanction 
(risque de représailles, qui sanctionner, 
comment placer les élèves en situation de 
réparation…)

■ Elle permet de libérer la parole chez 
l’élève cible.

■ Elle associe les intimidateurs à la 
résolution du problème

■ Elle facilite la recherche des suggestions

■ Elle permet à chacun de sortir de 
l’intimidation la tête haute

■ Elle renforce le processus réparateur 
(résolution par les pairs) 



Une approche inséparable d’une certaine temporalité

La brièveté des 

entretiens IP et témoins 

est essentielle

• moins de 10 mn

• L’intervenant est 

tout le temps à 

l’initiative. Il ne perd 

jamais la main.

• L’élève doit être 

surpris et même 

déstabilisé par la 

brièveté de 

l’entretien

La rapidité de la prise 

en charge des situations

• Les entretiens 

doivent se dérouler 

sitôt que la situation 

est signalée (dans les 

48H)

• Il est important de 

laisser 2 à 3 jours de 

cours entre les deux 

séries d’entretien.

Le traitement de la 

situation ne doit pas 

excéder 2 semaines

• C’est essentiel pour 

donner une échéance 

aux parents.

• Si la situation n’a pas 

avancé pendant ce 

délai, c’est que la MPP 

n’est pas

adaptée au problème.

La temporalité illimitée 

avec les cibles

• Entretiens sans 

réelle limite de durée

• Des entretiens 

réguliers fixés mais 

également dès que la 

cible en ressent le 

besoin 



En résumé..

La méthode est une approche non blâmante basée sur des entretiens qui suivent une éthique et 

une méthodologie spécifique 

La  sanction ne doit être utilisée qu’en dernier recours avec une attention particulière en direction de la cible



Bienveillance et accompagnement (pas de limite de temps)
1. Rassurer : Dire qu’on la croit. L’assurer du soutien de l’établissement, la sécuriser (peur des représailles), l’informer de ce 

que l’on va faire.

2. Dire que l’on va s’occuper de cette situation avec des gens qui sont formés sur le harcèlement et que l’on ne la lâchera 

pas tant que la situation ne sera pas réglée .

3. Interroger sur les faits : lui dire que l’on est au courant que des personnes l’embêtent et l’interroger prudemment sur les 

IP/témoins, la fréquence, les actes, les lieux .. 

4. Interroger sur les émotions et sur le ressenti : « qu’est ce que cela te procure comme émotion, te fait..? »

5. Reformuler les informations récoltées: « si j’ai bien compris ce que tu viens de me dire… »

6. Demander quels sont les amis de la cible (être certain que l’élève n’est pas seul.e et avoir des « allié.e.s » pour les 

entretiens individuels)

7. Demander si les parents sont informés. Dire que l’on va informer ses parents.

8. Dire que le comportement des camarades (IP)et témoins peut changer : qu’il ne faut pas les rejeter.

9. Expliquer le caractère confidentiel de cet entretien. Expliquer à la cible de ne pas en parler aux autres élèves,

10. Dire qu’on va se revoir d’ici une semaine mais qu’elle peut revenir nous voir avant si elle a besoin.

Si l’élève a peur de la réaction des camarades, répondre qu’ il n’y aura pas de sanction . Le but c’est que tout cela s’arrête.



Entretiens avec les intimidateurs présumés  et les 
témoins  (exemples joués)

 Observer la posture de l’élève et la réponse donnée



Brièveté, posture adulte (courtoisie, politesse)

Principes de la méthode à toujours avoir en tête :

■ On s’inquiète,

■ On est là pour aider, 

■ On ne mène pas une enquête, (on sait déjà)…

■ …Mais, face à l’élève on ne sait rien, et on découvre tout,

■ On dirige et recentre l’échange (sur la préoccupation) pour aller où l’on souhaite…

■ …Mais sans brusquer ou bloquer la parole de l’élève.

■ On reste courtois et poli.



Brièveté, posture adulte (courtoisie, politesse)

1. Se présenter comme une personne ressource : « je ne te reçois pas aujourd’hui en tant que (..) mais parce que je fais 

partie d’un groupe de personne  qui aidons les élèves qui ne vont pas bien dans le collège ». 

2. Susciter l’inquiétude : « Et à ce propos, dans ta classe , il y a « Juliette » qui ne va pas bien en ce moment… on est très 

inquiet à son sujet/ très préoccupé par sa situation.»

3. Question 1 : la recherche de la préoccupation: « Qu’est-ce que tu peux m’en dire ? Tu avais remarqué ? »

4. Question 2 : la recherche de suggestions (faire verbaliser des solutions d’aide) : « Qu’est-ce que tu pourrais faire pour 

l’aider, toi ? »

5. Encouragements / incitation : « C’est bien !, c’est une très bonne idée !, ça pourrait l’aider ! Tu vas le faire, hein ? On 

se revoit dans 2-3 jours et tu me diras comment ça c’est passé.”

1, 2, 3
« Oui, il/elle pleure, se met à 

l’écart, il y en a qui l’embêtent… »

4.     « Qu’est-ce que tu pourrais faire pour l’aider, toi ? »

« A d’accord, il/elle ne va vraiment 

pas bien. Essaie d’observer ces 

prochains jours et on se revoit 

dans 2-3 jours. Tu me diras. »
5. « C’est bien !!, c’est une très bonne 

idée !!, ça pourrait l’aider !! Tu vas le faire, hein ? 

On se revoit dans 2-3 jours et tu me diras comment 

ça c’est passé. »

« je sais pas.. »

« Je te propose d’y 

réfléchir et on se revoit 

dans 2-3 jours. Tu me 

diras »

« Oui, je pourrais »

« Non, je n’ai pas vu, on ne se parle 

pas, je ne la connais pas »



■ Le deuxième entretien débute là où on a laissé l’élève à la fin du premier (d’où l’importance 

de la prise de notes):

■ Si l’élève

N’avait rien remarqué

Avait remarqué mais 

n’a rien proposé

Avait remarqué et 

a fait une 

proposition

On rappelle le mal-être de la cible, qu’on lui  avait 

demandé d’observer et on lui demande ce qu’il a 

remarqué depuis.

On rappelle qu’il avait remarqué le mal-être, qu’on 

lui avait demandé de réfléchir et on lui  demande 

s’il a trouvé des idées pour aider.

On rappelle ce qu’il a proposé et on lui demande 

s’il a pu le mettre en place et comment ça s’est 

passé. 

Cet entretien se termine par l’évocation d’entretiens supplémentaires si l’élève évoqué ne va pas 

mieux.





Conduite à tenir
A proscrire Recommandé

Ignorer la plainte Prendre toute plainte au sérieux quel que soit 

l’émetteur (élève, parent)

Minimiser les faits Écouter la victime, écouter la famille qui 

rapporte les faits, l’accompagner, la rassurer 

sur le suivi à donner 

Réagir dans l’urgence
Différer, se laisser le temps de l’analyse, de
l’observation

Expliciter aux familles que la réponse ne se 

sera pas immédiate

Enquêter

Organiser un face à face entre la victime et le(s) 

harceleur(s) : renforcerait potentiellement le(s) 

harceleur(s). 

Conscientiser le(s) harceleur(s) et les témoins 

pour modifier leurs comportements 

Surprotéger la victime et lui donner des pri-

vilèges : rester en classe pendant la récréation, 

par exemple 

Protéger la victime sans prendre sa défense en 

public 



A proscrire Recommandé

Condamner, rejeter et renvoyer le(s) har-

celeur(s) : ils ou elles peuvent aussi être en 

difficulté 

Assurer le suivi du (des) harceleur(s) et l’écoute 

de leurs propres difficultés 

Négliger le suivi du ou des harceleur(s) Ouvrir l’œil pour s’assurer qu’ils ne font pas de 

nouvelles victimes 

Condamner les « victimes provocantes » qui 

cherchent à être le bouc émissaire 

Le(s) recadrer, les aider à changer de com-

portement en les rendant conscientes de 

l’impact de leurs conduites 

Ne pas tenir compte du souhait de la victime : 

risque de la déposséder de son histoire et la 

rendre plus victime 

Proposer différentes pistes d’action à la vic-

time, les construire avec elle et donner du 

temps 

Faire abstraction de la dynamique de la classe Être vigilant à la composition des groupes lors 

des activités en groupe 

S’investir ou être investi seul(e) pour résoudre 

la situation 

Pour réussir, un partenariat est indispensable : 

par ex. psychologue, infirmière, équipe 

éducative … 



■ Cette méthode permet de répondre à la demande institutionnelle de posséder un protocole 

de traitement des cas dans chaque établissement.

■ Elle calme une situation qui pourrait devenir critique de manière efficiente en respectant 

une organisation et en suivant les principes de la méthode.

■ C’est l’articulation de la méthode avec les autres actions du programme pHARe qui permet 

de lutter efficacement.



Les temps forts de l’année 2023-2024

 Septembre-janvier 2024 : Participation au prix Non au harcèlement (+ de 100 000 élèves 

participants en 2023)

 9 novembre 2023 : journée nationale (1 133 500 élèves issus de 54 000 classes ont participé à la 

journée en 2022)

 6 février 2024 : Safer Internet Day : lancement d’un mois de mobilisation  pour un internet plus sûr 

(+ 250 % de classes en 2023)



Pour dire NON au harcèlement, vous pourrez par ex

■ Créer un badge, des pin’s, bracelets, des sets de table, etc.

■ Créer un slogan, un hashtag dans le but de travailler le sentiment d’appartenance

■ Créer un clip, des affiches, une chanson dans le cadre des cours (heures d’études, arts 

plastiques, éducation musicale, EPS, EMC, etc.). 

■ Initier des journées/ semaines thématiques : Journée Non au harcèlement !, Semaine du 

respect et de la tolérance, journée de la politesse …

■ Construire un trombinoscope des ambassadeurs et des référents adultes pour une plus 

grande visibilité sur le réseau de soutien existant autour des victimes

■ Écrire une charte afin de prévenir et combattre le harcèlement, validée en conseil 

d’administration et annexée au règlement intérieur

■ Utiliser les grands moments de l’année (rentrée, accueil des élèves et des personnels, 

fête du collège, événements sportifs, etc.) pour diffuser les messages de prévention à un 

large public.





Les enquêtes internationales 

évaluant cette méthode ont 

toutes révélé des taux de 

règlement des cas supérieurs à 

75 %.



• ANNEXES

• Information aux familles





• Grilles d’entretien :

Source : Bellon J.P., Gardette B., Harcèlement scolaire, le vaincre, c’est possible : La méthode de la préoccupation partagée, Paris, 

ESF Editeur, 2016



• Scripts entretien :

Source : Bellon J.P., Gardette B., Harcèlement scolaire, le vaincre, 

c’est possible : La méthode de la préoccupation partagée, Paris, 

ESF Editeur, 2016







• Bellon J.P., Gardette B., Harcèlement scolaire, le vaincre, c’est possible : La 

méthode de la préoccupation partagée, Paris, ESF Editeur, 2016.

• La méthode de préoccupation partagée MPPFR : 

https://www.preoccupationpartagee.org/

• Bibliographie très détaillée : 

https://www.preoccupationpartagee.org/ecrits-et-videos/

• Le Centre de Ressources et d’Etudes Systémiques contre les Intimidations 

Scolaires : https://www.centreresis.org/

• Sur le site Climat scolaire du Réseau Canopé : https://www.reseau-

canope.fr/climatscolaire/agir/ressource/ressourceId/la-methode-de-la-

preoccupation-partagee.html

https://www.preoccupationpartagee.org/
https://www.preoccupationpartagee.org/ecrits-et-videos/
https://www.centreresis.org/
https://www.reseau-canope.fr/climatscolaire/agir/ressource/ressourceId/la-methode-de-la-preoccupation-partagee.html

